
 

 
  

 
 
 

EPSAN - Etablissement Public de Santé Alsace Nord 
141 avenue de Strasbourg, 67171 Brumath Cedex 

 
 
Description du contexte/environnement du poste  
 
Situé dans le Bas-Rhin, à proximité de Strasbourg, capitale européenne, capitale de Noël, la 
région offre différentes possibilités de cadre de vie que ce soit dans les hauteurs, les plaines ou 
près des villes. 
L’Etablissement Public de Santé Alsace Nord est le plus important hôpital psychiatrique d’Alsace 
couvrant 404 communes sur les 522 du département, soit 68% de la population adulte du Bas-
Rhin (718 000 habitants), avec 8 secteurs de psychiatrie générale, 2 secteurs de psychiatrie 
infanto-juvénile et un secteur de psychiatrie en milieu pénitentiaire. Depuis le 1er juillet 2022, 
l’EPSAN est en direction commune avec l’hôpital La Grafenbourg, qui intervient dans le champ 
des personnes âgées. 
L’établissement dispose de deux sites d’hospitalisation à temps complet (354 lits répartis à 
Brumath et Strasbourg) ainsi que 330 places réparties sur plus de 30 structures 
extrahospitalières, mais aussi de deux structures médico-sociales (FAM et MAS 64 lits), d’une 
USLD de 72 lits et d’un IFSI/IFAS.  
L’EPSAN c’est 1.600 agents répartis sur le territoire au service de la santé mentale.   
 
 Poste vacant   

Identification du poste :  
 
 
N° FINESS établissement d’affectation : 
670013366 
 
GHT de rattachement : GHT Basse 
Alsace Sud Moselle 
 
Quotité : Plein temps  
10Demi-journées hebdomadaires 
 

Classification RH : Psychiatre 
 
 
Spécialité d’exercice : 
 Adulte 
 Enfance et adolescence 
 Personne âgée 

 
Pôle :67G03 
Chef de pôle : codruta.ionescu-ion@ch-epsan.fr 
 
 



 

 
  

 
 
Le praticien hospitalier devra :  
Assurer la prise en charge des patients de l’unité intersectorielle ouverte Dagonet B (22 lits) qui 
accueille des patients de plus de 65 ans (patients relevant du secteur 67G03 et 67G05) en soins 
libres et des patients de HDJ personnes âgées du pole G03. 
Participer et animer la réunion clinique hebdomadaire pluri professionnelle de l’unité.  
Travailler en lien avec les structures extra hospitalières (CMP et HDJ adultes et HDJ personnes 
âgées) et le SAU de Haguenau pour assurer la fluidité dans les parcours patients.  
Assurer des suivis ambulatoires en consultation au CMP de Haguenau. 
 
 
 
 
 
Mission(s) générale(s) 
 
Activités principales : 
Le Praticien Hospitalier interviendra principalement dans l’unité intersectorielle ouverte Dagonet 
B (22 lits à Brumath) qui accueille des patients (relevant du secteur 67G03 et 67G05) de plus de 
65 ans en soins libres (0.6 ETP) et il sera le responsable médical de l’activité de l’HDJ personnes 
âgées du pole 67G03 (0.2 ETP) et aura une activité ambulatoire au CMP de Haguenau (0.2 ETP). 
 
Participer aux réunions cliniques pluridisciplinaires du secteur. 
Participer à la permanence de soins médicaux au sein du pôle. 
Participer aux astreintes et gardes de l’établissement. 
Travailler en collaboration avec les autres acteurs de soins du territoire de santé T1, en 
articulation avec les services du secteur médico-social et d’autres partenaires sociaux de la 
région. 
Participer à la formation des internes DES de psychiatrie et à la recherche clinique en psychiatrie. 
 
 
Caractéristiques particulières du poste  
Les caractéristiques particulières et contraintes du poste sont les suivantes : 
 
• Modalités d’organisation de la permanence des soins (gardes et astreintes) : le praticien y est 

soumis (procédure disponible). 
• Modalités d’organisation de la continuité des soins : (voir procédure disponible) 
• Nuisances de l’environnement : non 
• Exercice multi-sites : non 
• Spécificités territoriales : 



 

 
  

 
 Le pôle 67G03 situé au cœur du territoire de santé T1 du Bas–Rhin, a plusieurs missions 

de psychiatrie générale, avec plusieurs lieux d’exercice parmi lesquelles :  
 

En extrahospitalier : 
 - SAU du CHG Haguenau, un Hôpital de Jour pour Adultes à Haguenau, un CMP à 

Haguenau, un Hôpital de Jour pour Personnes Agées à Haguenau,  
 - L’EMIHAN (Equipe Mobile d’Intervention Handicap Alsace Nord),  
 - Le SAMSAH – rattaché au Centre de Harthouse,  
 - Le CRA67 Adulte. 

 
     En intra hospitalier : 
 -L’unité sectorielle ouverte Augustin pour adultes pour de soins en hospitalisation libre;  
 -La prise en charge en hospitalisation complète des personnes sans consentement se fait 

dans l’unité intersectorielle du territoire de santé 1. 
 -La prise en charge en hospitalisation complète des personnes âgées se fait dans l’unité 

intersectorielle du territoire de santé, Dagonet. 
L'équipe médicale du pôle 67G03 est composée de 6 Praticiens Hospitaliers à temps plein et 
un à temps partiel (CRA), 1 Assistant Spécialiste à temps plein et d'un interne DES. 
La population couverte par le secteur, est une population mi-urbaine, mi rurale, avec un  
niveau socio-économique moyen. 

 
 

• Contribution à la réflexion clinique des différents professionnels par la participation aux 
réunions cliniques hebdomadaires, synthèses, réunions partenariales. 

• Participation aux réunions de pôle, à la vie institutionnelle de l’établissement. 
 
 
 
 
Responsable(s) fonctionnel(s)  
 
Chef de pôle  
Le Praticien Hospitalier recruté dépend du Chef de Pôle de l’Activité Clinique 67G03. 
L’exercice est organisé en concertation avec l’ensemble de l’équipe médicale du pôle afin 
d’assurer la permanence médicale dans les différentes unités du secteur de psychiatrie 
générale 67 G03. 

 
 
 

 



 

 
  

 
Pour tout renseignement vous pouvez vous adresser à : 

Dr Codruta IONESCU 
Chef de pôle du secteur 67G03 
Tél. (secrétariat) : 0388646103 

codruta.ionescu-ion@ch-epsan.fr 
 

Dr Philipe Amarilli 
Président de la CME 

philippe.amarilli@ch-epsan.fr 
 

M. Frédéric JUNG  
Directeur du pôle de la stratégie et des affaires médicales 

Tél : 03.88.64.77.59 
Mail : dorothee.ditte@ch-espan.fr 

 

 

Compétences attendues ou souhaitées  
 
Dans le cadre de la politique de secteur en psychiatrie le candidat devra avoir la capacité de 
travailler en équipe pluridisciplinaire, savoir faire preuve de dynamisme et d’esprit d’initiative 
pour la mise en place de projets. Le praticien est incité à s’impliquer dans le travail institutionnel 
et à participer à des groupes EPP, revue de pertinence, réunions pluridisciplinaires.  
Il doit pouvoir faire preuve de souplesse pour exercer – en fonction des impératifs de service 
(remplacement maladie par exemple), d’autres activités ou d’autres fonctions dans le pôle,  
partiellement ou totalement, sur demande du chef de pôle ou du directeur.  
 
Compétences requises :    DES requis ou équivalent 
 
 
 
Qualités professionnelles :  
• Réflexivité 
• Réactivité 
• Gestion du stress 
• Prévention et gestion des conflits, 
• Disponibilité, 
• Dynamisme  
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